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CONDITIONS GENERALES D’ABONNEMENT A LA PROMO PASS INTERNET NUIT 5 GO  

L’abonnement à la promo Pass internet Nuit 5 Go à 500F est assujetti aux conditions ci-

dessous : 

Conditions préalables : 

 Pour bénéficier de l’offre, le Client y souscrit uniquement via USSD au #1234# ou via 

l’application Orange & Moi ; 

 Le Client peut souscrire à l’offre Pass internet Nuit 5 Go à 500 F à tout moment mais ne pourra 

l’utiliser qu’entre 23 heures et 7 heures du matin ; 

 L’offre est accessible aux Clients Jamono et Kirène avec Orange.  

 

Description de l’offre  Promo Pass internet Nuit 5 Go :  

 Le prix du Pass internet Nuit est de cinq cents (500) francs CFA défalqué sur le compteur 

rechargement ; 

 A travers le Pass internet Nuit, le Client peut utiliser ses données mobiles  jusqu’à 

concurrence de cinq gigas (5 Go)  ;  

 Le Pass internet Nuit est valable de 23 heures à 7 heures non-stop dès la souscription ; 

 Les souscriptions à cette offre peuvent se faire sur la période du 30 avril à 8 heures au 2 

juillet 2020 à 23 heures 59 minutes. 

 

Limites d’utilisation : 

 Le Pass internet Nuit 5 Go n’est pas cumulable. Pour souscrire à un nouveau Pass Internet Nuit 5 

Go, il faut au préalable avoir épuisé  le volume du Pass internet Nuit en cours ; 

 Le Pass internet Nuit 5 Go n’est pas un Pass partageable. 

 

 


